{SUCPDS:NJCS1H}LE REGLEMENT
D'UNE SUCCESSION
Ce que vous devez savoir !
LES FORMALITES :

L'acte de Notoriété

Il s'agit d'établir la liste des personnes appelées à recueillir, ainsi que leurs droits respectifs.

Pour cela, vous devrez fournir tous documents permettant :

- d'identifier les héritiers et de déterminer leurs droits héréditaires (livret de famille, contrat de mariage…)

- de connaître la volonté du défunt quant à l'attribution des biens de sa succession : donation entre époux, testament.

Y sera constatée l'option choisie par le conjoint survivant le cas échéant.

L'attestation de propriété immobilière

La transmission des immeubles dépendant de la succession aux ayants-droit, doit être constatée dans les dix mois du décès. (Décr.n°55-22 du 4 janv.1955).

La déclaration de succession

Ce document destiné aux impôts, reprend tous les éléments d'actif et de passif évalués au jour du décès, et permet de calculer les droits de succession éventuellement dus par les héritiers en fonction de leur degré de parenté avec le défunt.

Pour cela vous devrez fournir :

- Titres de propriété, numéros des comptes bancaires et nom des banques, factures, avis d'imposition (impôt sur le revenu, taxes foncières, taxes d'habitation, CSG, ISF), caisses de retraite.

Et divers renseignements :

- Achat, vente, constitution de sociétés, donations…

Le règlement des droits de succession, s'il y en a, doit intervenir au plus tard dans les six mois du décès (art.800 du C. Gén. Impôts).

Rappel des sanctions fiscales :

( Application d'un intérêt de retard de 0.20 % par mois à compter du 7ème mois  suivant le décès.

( Application d'une majoration de 10% à partir du 13ème mois suivant le décès.

( Application d'une majoration de 40% à défaut de réponse dans les 90 jours d'une mise en demeure.

Paiement Possible en plusieurs fois : le "paiement fractionné"

Paiement reporté au décès du conjoint survivant usufruitier : le "paiement différé"

Le partage
A moins d'une volonté commune de demeurer en indivision sur l'ensemble des biens et des éléments de passif, il est procédé à un partage de la succession.

LES MODALITES DE REMUNERATION DE L'ETUDE 

REGLEMENT D'UNE SUCCESSION

ARTICLE L 44-1 alinéa 3 du Code de commerce

Annexe 4-9I4° a) du Décret n°2016-230 du 26 février 2016

Les actes et formalités effectués dans le cadre du règlement successoral font l'objet d'un tarif (Décret n°2016-230 du 26 février 2016 complété par l'arrêté du 26 février 2016) qui s'appliquent de manière uniforme sur le territoire national, selon les modalités suivantes : 


Emoluments du Notaire chargé du règlement d'une succession

Provisions pour les actes à coût fixe :

· Dépôt d'un testament (pour une disposition déposée) : 350,00 € TTC

· Enregistrement d'une donation entre époux : 125,00 € TTC 

· Notoriété (en ce non compris l'interrogation du fichier national des testaments) : 450,00 € TTC
· Envoi en possession des héritiers désignés par testament manuscrit (hors honoraires de l'avocat obligatoire) : 250,00 € TTC

· Inventaire des biens mobiliers (hors honoraires du commissaire-priseur) : 350,00 € TTC et sa clôture : 600,00 € TTC

Actes à coût proportionnels aux actifs déclarés :

Ces actes génèrent des émoluments calculés selon un tarif qui s'impose au notaire dans chacun des actes ci-après visés, auxquels il convient d'ajouter les frais et droits de nature essentiellement fiscale :

· Attestation immobilière après décès : sur la valeur des biens immobiliers déclarés dans l'acte

· Déclaration fiscale de succession : sur la valeur de l'actif brut déclaré

· Délivrance des legs consentis par le défunt : sur la valeur de ces legs

· Liquidation des reprises et récompenses des époux : sur le montant de celles-ci

· Partage : sur la valeur des biens partagés

Etant ici précisé qu'il sera dû  une rémunération minimum de 50 % calculée sur le total des émoluments proportionnels, fixes et des formalités, débours et autres frais, toutes taxes comprises, pour tout acte qui aurait été préparé et rédigé par les soins de l'Office Notarial sus-nommé mais qui n'aurait pas été signé par les parties, indépendamment de out cas de force majeure, dans un délai de TROIS MOIS à compter de l'envoi des projets d'actes (sauf accord amiable entre les parties et le Notaire)

Prestations ou diligences particulières excédant le cadre de la mission du Notaire


Conformément à l'alinéa 3 de l'article L 444-1 du Code de commerce complété par l'annexe 4-9-I 4° a) du décret n)2016-230 du 26 février 2016 régissant le tarif des notaires, il est à préciser que si des prestations ou diligences particulières excédant le cadre traditionnel de la mission incombant au notaire chargé de la succession étaient requises par les héritiers, ces prestations feraient alors l'objet d'une facturation distincte sous forme d'honoraires dont les conditions de facturation seraient convenues au préalable avec les héritiers.


De tels honoraires seront donc facturés pour les diligences suivantes :

	
	Nature des travaux
	Prix H.T.
	Prix TTC

	1
	Règlement de factures pour le compte de la succession 

(par facture) à partir de la sixième facture
	15,00
	18,00

	2
	Recouvrement de créance (hors déblocage de comptes bancaires)
	30, 00
	36, 00

	3
	Restitution aux Caisses de retraite ou autres (par règlement)
	20,00
	24,00

	4
	Encaissement de loyers (par encaissement)
	28, 00
	33, 60

	5
	Résiliation d'abonnements (par abonnement)
	40, 00
	48, 00

	6
	Consultation de la base de données PERVAL pour la détermination d'une évaluation immobilière (hors coût d'utilisation au site)
	25, 00
	30, 00

	7
	Evaluation de biens agricoles sur relevé de matrice cadastrale.
	20,00
	24,00

	8
	Demande de certificat d'urbanisme d'information ou opérationnel (par demande)
	45, 00
	54, 00

	9
	Evaluation d' un bien immobilier 
	100,00
	120,00

	10
	- Attestation de porte-fort
	36, 00
	43, 20

	11
	- Autorisation de transfert des comptes bancaires (par autorisation)
	44, 00
	52, 80

	12
	- Rédaction des instructions aux banques en vu du transfert  des comptes bancaires (par banque)
	30, 00
	36, 00

	13
	- Démarches particulières en vue du déblocage des contrats d'assurance-vie (par démarche)
	28, 00
	33, 60

	14
	- Demande auprès des banques de copies de chèques ou de relevés bancaires (hors facturation de la banque/par demande)
	24, 00
	28, 80

	15
	- Transmission des copies des chèques ou des relevés bancaires aux ayants droits (par page)
	1, 00 € 
	1, 20 € 

	16
	- Répartition des meubles meublants et/ou objets mobiliers à l'amiable et signature d'un protocole d'accord 
	300, 00 €
	360, 00 €

	17
	Elaboration d'un compte de répartition


	600,00€/heure
	720,00 €/heure

	18
	Renonciation à succession
	150,00
	180,00

	19
	Procuration
	15,00
	18,00

	20
	Vérification de la composition du patrimoine pour vérifier l'absence d'éligibilité de la déclaration de succession
	200,00
	240,00

	21
	Démarches auprès du Conseil Général de l'aise sociale pour vérification d'une créance éventuelle de récupération
	300,00
	360,00

	22
	Demande de relevés de comptes aux banques (par demande)
	25,00
	30,00

	23
	Attestation de propriété de biens propres pour perception de réversion
	50,00
	60,00

	24
	Etablissement de projet d’acte sans régularisation

Actif BRUT inférieur à 10 000 €

Entre 10 000 € et 50 000 € 

Entre 50 000€ et 150 000€

Entre 160 000 € et 300 000 € 

Supérieur à 300 000€
	250 € HT

400 HT

650 HT

 950 € HT

1 500 € HT

	25
	Réunion-Entretien en vue de trouver un accord amiable au partage 
	200 HT/Heure




